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AVIS N° 2025/72 
 

adopté à l’unanimité des membres votants (15) 
 

le 18 juin 2025 

 
 

Objet : avis sur le projet d'APB/APHN de la tourbière du bois de Sainte-Sévère (Indre) 

 

 

- Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L. 411-1 A et R. 411-22 à 29 
relatifs au CSRPN ; 

- Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.411-1, R.411-15 à R.411-17 
relatifs à la protection des biotopes et les articles R.411-17-7 et R.411-17-8 relatifs à la 
protection des habitats naturels ;  

- Vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2022 portant renouvellement du Conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) ; 

- Vu la présentation en séance du projet d’APHN de la tourbière du bois de Sainte-Sévère 
par la DDT 36 et les services de la DREAL, faisant suite à l’envoi du dossier préalablement 
à la réunion du conseil ; 

- Vu les discussions en séance du 18 juin 2025, faisant suite à cette présentation ; 

 
Le CSRPN souligne l’intérêt des habitats naturels concernés par le périmètre, notamment les 
milieux de type tourbière et bas marais acides. Des questions subsistent cependant sur la 
présence d’autres habitats comme le Rhynchosporion, des cariçaies ou des milieux prairiaux. 
Des compléments d’étude seront nécessaires. 
 
De même, si on note la présence d’un certain nombre d’espèces remarquables, les données, 
notamment sur la faune, restent lacunaires. Certaines espèces comme le Tarin des aulnes ne 
présentent pas d’intérêt dans ce cadre et d’autres sont manquantes. 
 
Le Conseil souligne que la principale menace concernant ce site est la fermeture des milieux 
par les ligneux. Il conseille donc que l’interdiction des coupes à blanc soit retirée du projet de 
règlement. Plus globalement, il demande que toute action de gestion soit menée après la 
réalisation d’une étude sur le fonctionnement hydraulique de l’ensemble du site et de sa 
périphérie. Il est porté à la connaissance du CSRPN que Indre Nature va recourir pour cela aux 
services d’un expert pédologue de l’Indre, Joël Moulin, dont le nom fait l’unanimité au sein du 
Conseil. 
 
 



Moyennant ces préconisations, le CSRPN émet un avis favorable, à l’unanimité des votants. 
 
 

Le président du CSRPN, 

Guillaume VUITTON 


